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AFFECTATION DU RESULTAT 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 
 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L’assemblée générale approuve la proposition d’affectation du résultat qui lui 
a été présentée et décide en conséquence l’affectation suivante : 
 
Résultat de l'exercice (déficit) -2 286 €

Affectation :

Au compte "report à nouveau" -2 286 €

Soit au total -2 286 €
Correspondant au résultat de l'exercice  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Christophe CAMELOT, Président, 


